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 n° 90 444 du 25 octobre 2012 

dans l’affaire X / III 
 
 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : X 
 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration 
et d'asile et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 
l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 
 
LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 4 août 2011, par  X, qui déclare être de nationalité marocaine, 
tendant à la suspension et l’annulation d’une décision de rejet d’une demande 
d’autorisation de séjour et d’un ordre de quitter le territoire, pris le 28 février 2011. 
 
Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 
 
Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 25 août 2011 avec la référence 
X. 
 
Vu la note d’observation et le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 20 septembre 2012 convoquant les parties à l’audience du 
11 octobre 2012. 
 
Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, Me S. PELGRIMS DE BIGARD, avocat, qui comparaît 
pour la partie requérante, et Me G. POQUETTE loco Me D. et S. MATRAY, avocat, qui 
comparaît pour la partie défenderesse. 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
1. Faits pertinents de la cause. 
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1.1. Le 9 octobre 2009, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour, 
sur pied de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980).  
 
1.2. En date du 28 février 2011, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision 
de rejet de cette demande ainsi qu’un ordre de quitter le territoire, qui lui ont été notifiés le 
7 juillet 2011. Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme 
suit : 
 
- S’agissant de la décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour : 
 
« […] Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation. 
 
[La requérante] déclare être arrivée en Belgique en 2004. Elle n’a sciemment effectué aucune démarche 
à partir de son pays d’origine en vue d'obtenir une autorisation de séjour ; elle s’est donc installée en 
Belgique de manière irrégulière sans déclarer ni son entrée ni son séjour auprès des autorités 
compétentes. Elle séjourne sans chercher à obtenir une autorisation de séjour de longue durée 
autrement que par la demande introduite sur base de l’article 9bis. La requérante n’allègue pas qu’elle 
aurait été dans l’impossibilité, avant de quitter le Maroc, de s’y procurer auprès de l’autorité compétente 
les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. Il s’ensuit qu’elle s’est mise elle-même et en 
connaissance de cause dans une situation illégale et précaire et est restée délibérément dans cette 
situation, de sorte qu’elle est à l’origine du préjudice qu’elle invoque (Conseil d'Etat - Arrêt du 09-06-
2004, n° 132.221). 
 
L’intéressée indique vouloir être régularisée sur base de l’instruction du 19.07.2009, concernant 
l’application de l’article 9bis de la loi sur les étrangers. Il est de notoriété publique que cette instruction a 
été annulée par le Conseil d'État en date du 11.12.2009. Suite à cette annulation, le Secrétaire d’état 
pour la politique d’Asile et de Migration s’est engagé publiquement à continuer à appliquer les critères 
tels que décrits dans l'instruction du 19.07.2009 en vertu de son pouvoir discrétionnaire. 
 
Madame invoque, comme critère le régularisation, le point 2.8B des instructions annulées. Or, 
concernant le contrat de travail à temps partiel produit par la requérante et conclu le 03.08.2009 entre 
cette dernière et la SPRL [X.X.], il n’entre pas en considération pour le point 2.8 B. En effet, le salaire 
prévu par le contrat ne peut être inférieur au salaire minimum tel qu'établi conformément à la convention 
collective de travail intersectorielle n°43 du 2 ami (sic) 1988 rendue obligatoire par l’arrêté royal du 29 
juillet 1988. Ce montant équivaut actuellement à 1387 euros brut. Etant donné que le salaire du contrat 
de travail fourni par l'intéressée est seulement de 1011.8777 euros brut, il est inférieur au salaire 
minimum garanti requis pour l’application du point 2.8B des Instructions ministérielles, Madame n’entre 
donc pas dans les conditions dudit point des instructions. 
 
[La requérante] invoque également son long séjour depuis 2004. A ce sujet, elle produit diverses 
attestations médicales : le dentiste [X.X.] (depuis 2004), le docteur [X.X.] (depuis 2004), le pharmacien 
[X.] (depuis 2005), le docteur [X.X.] (depuis le 23.02.2006) ; ainsi que des témoignages attestant de sa 
présence depuis 2004. Quant à son intégration, Madame apporte pour preuve une déclaration de 
bénévolat au Centre Amical Molenbeekois pour la période 2006-2007 ainsi que sa volonté d’améliorer 
ses connaissances en langue française avec une tentative infructueuse d’inscription aux cours de 
français dispensés par le VZW Dar el Amal. Néanmoins, il convient de souligner qu’on ne voit 
raisonnablement pas en quoi ces éléments justifieraient une régularisation : en effet, une bonne 
intégration dans la société belge et un long séjour sont des éléments qui peuvent, mais ne doivent pas 
entraîner l'octroi d'une autorisation de séjour (C.E, - Arrêt n°133.915 du 14 juillet 2004). Dès lors ces 
éléments ne peuvent constituer un motif suffisant pour justifier une régularisation. 
 
La requérante invoque le fait d’avoir de la famille en Belgique à savoir : ses trois sœurs et ses trois 
frères, ses neveux et nièces ainsi qu’une cousine (tous de nationalité belge). Il convient en effet de 
souligner qu’on ne voit raisonnablement pas en quoi cet élément justifierait une régularisation : en effet, 
il s’agit là d’un élément qui peut, mais ne doit pas entraîner l'octroi d’une autorisation de séjour. Notons 
encore que le fait d’avoir de la famille en Belgique ne garantit pas en tant que tel le droit pour une 
personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante. Les Etats jouissent 
toujours d’une marge d’appréciation de l'équilibre qu’il convient de trouver entre les intérêts concurrents 
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de l’individu qui veut séjourner dans l’Etat et de la société dans son ensemble. Cet élément est 
insuffisant pour justifier une régularisation sur place. » 
 
- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire : 
 
« Demeure dans le Royaume sans être porteur des documents visés par l’article 2 de la loi : n’est pas 
en possession de son visa (loi du 15/12/1980-article 7 al.1,1°) » 
 
2. Exposé des moyens d’annulation. 
 
2.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation des articles 2 et 3 de la 
loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 
9bis de la loi du 15 décembre 1980 et du « principe de bonne administration ». 
 
A l’appui de ce moyen, elle argue que « […] la partie adverse ne pouvait, sans violer 
l’article 9bis précité, refuser l’autorisation de séjour sans évaluer l’ensemble des éléments 
qui lui étaient fournis et les considérer comme constitutifs de circonstances 
exceptionnelles, c’est-à-dire rendant particulièrement difficile un retour dans le pays 
d’origine », dans la mesure où « [elle] dispose d’un pouvoir discrétionnaire qu’elle se doit 
d’exercer et que les critères énumérés dans les instructions ne peuvent ni limiter ni 
conditionner dans l’examen individualisé de chaque demande qui lui est adressée », 
éléments qui « […], tel la durée du séjour, fut-il irrégulier, l’existence d’une famille 
assurant une prise en charge, une intégration tant sociale que culturelle, un contrat de 
travail, fut-il à temps partiel mais sous réserve d’une autorisation de travail, étaient 
constitutifs de circonstances exceptionnelles rendant particulièrement difficile un retour au 
pays d’origine ». Elle soutient dès lors « Qu’à défaut d’exercer son pouvoir d’appréciation, 
la partie adverse viole les dispositions invoquées et le principe de bonne administration 
qui doit la guider dans l’examen personnalisé des demandes et, dans le cas présent, de la 
demande introduite par la requérante ». 
 
2.2. La partie requérante prend un deuxième moyen du « défaut de motivation adéquate » 
et de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 
formelle des actes administratifs. 
 
2.2.1. Dans ce qui peut être lu comme une première branche, elle argue que « S’il est 
exact que le contrat de travail de la requérante joint à sa demande est bien un contrat 
d’une durée de 12 mois, de 20 heures semaine et prévoit un salaire horaire de 11, 6845 à 
l’heure, soit un total de 1051 € et est donc inférieur au salaire minimum indiqué au point 
2.80b (sic) des critères de régularisation, il convient de tenir compte également des 
avantages et prime de fin d’année, prévu[s] au contrat et de la prise en charge par la 
famille, d’une part, d’une modification de l’horaire de travail et de la rémunération lors de 
l’introduction de la demande[.] Qu’à plus de 15 mois de distance, l’employeur peut 
modifier l’horaire de travail de sa propre initiative, soit lors même de la demande. Qu’à 
tout le moins, la partie adverse ne pouvait rejeter la demande pour un motif, le contrat de 
travail et le salaire en particulier dont l’estimation échappe à son contrôle et sont sujets à 
fluctuation et à modification. […] ». 
 
2.2.2. Dans ce qui peut être lu comme une seconde branche, elle soutient « Qu’en 
refusant la régularisation au motif d’un salaire inférieur au minimum garanti, la partie 
adverse empiète sur les compétences attribuées à la Région compétente et ne tient pas 
compte de l’absence de la requérante à la procédure d’autorisation de travail alors qu’elle-
même est informée. […] », et préjuge ainsi « d’une décision qu’elle n’est pas en droit de 
prendre et porte atteinte au droit de la défense et au principe du contradictoire de la 
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requérante », dans la mesure où « L’autorisation de travail est introduite non par le 
requérant mais par son employeur. Le refus d’autorisation est également adressé à 
l’employeur. La partie requérante n’est ni informée de la décision ni ne peut intervenir 
directement. De plus le refus est motivé. L’employeur peut soit se pourvoir contre le refus 
soit introduire une nouvelle demande d’autorisation de travail […] en modifiant la 
demande en fonction du motif du refus ». Elle ajoute que « Par défaut d’information, la 
requérante perd la possibilité d’obtenir une autorisation de travail par une modification des 
conditions du contrat de travail », et que « la partie adverse ne peut motiver 
adéquatement sa décision d’une part en préjugeant de la suite réservée à […] une 
demande d’autorisation de travail et, d’autre part, en ne prenant pas en considération que 
la requérante est exclue de la procédure d’autorisation de travail mais qu’il reste possible 
dans le cadre d’un recours ou d’une nouvelle demande d’autorisation de travail de 
modifier les conditions de mise au travail dans le délai de trois mois qui lui est donné. 
[…] ». 
 
2.3. Dans l’énoncé du préjudice grave difficilement réparable, la partie requérante fait 
valoir que « La requérante vit en Belgique depuis plus de 7 ans. Toute la famille est en 
Belgique : ses frères et sœurs et ses père et mère [.] Toute la famille est belge. La 
requérante n’a aucune famille au Maroc. C’est en Belgique seule qu’elle peut trouver 
sollicitude et affection de toute sa famille, un environnement social et culturel auquel elle 
est très sensible, un travail qui lui permet d’assurer son autonomie et sa dignité. […] ». 
 
3. Discussion. 
 
3.1.1. En l’espèce, sur le premier moyen, à titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon 
une jurisprudence constante du Conseil d’Etat et du Conseil de céans, l'exposé d'un 
"moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, 
mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. notamment 
C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006 et C.C.E., arrêt n° 12 076 du 29 mai 2008). 
 
Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’indiquer quel 
principe de bonne administration serait prétendument violé par la décision attaquée. Il en 
résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ce principes. 
 
3.1.2. Sur le reste du premier moyen, le Conseil ne peut que s’interroger sur la pertinence 
de l’argumentation de la partie requérante pour l’examen de la légalité de l’acte attaqué, 
dès lors que celui-ci consiste, non en une décision d’irrecevabilité de la demande 
d’autorisation de séjour introduite par la requérante, mais en une décision rejetant au fond 
ladite demande. Le moyen manque dès lors en fait à cet égard. 
 
3.2.1. Sur le deuxième moyen, en ses trois branches, réunies, le Conseil rappelle que 
dans une instruction du 19 juillet 2009 relative à l’application de l’ancien article 9, alinéa 3, 
et de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980, la partie défenderesse a énoncé des 
critères permettant l’octroi d’une autorisation de séjour dans des situations humanitaires 
urgentes. Cette instruction a été annulée par le Conseil d’Etat, le 11 décembre 2009, par 
un arrêt n° 198.769. Dans son arrêt n° 215.571 du 5 octobre 2011, le Conseil d’État a 
estimé que l’application de cette instruction en tant que règle contraignante, à l’égard de 
laquelle la partie défenderesse ne dispose plus d’aucune possibilité d’appréciation, est 
contraire au pouvoir discrétionnaire dont celle-ci dispose sur la base de l’article 9bis de la 
loi du 15 décembre 1980 et ajoute à la loi. Il en est sensiblement de même dans les arrêts 
n° 216.417 et 216.418 du 23 novembre 2011 dans lesquels le Conseil d’Etat considère 
qu’ « en érigeant ainsi une durée de séjour ininterrompu de cinq années sur le territoire du 
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Royaume comme condition d’application de l’article 9bis de la loi du 15.12.80, l’arrêt 
ajoute à cette disposition légale et, partant, la méconnaît ». 
 
Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil se substituer son 
appréciation à celle de la partie défenderesse mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a 
pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a 
donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une 
interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (cfr. dans le 
même sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344). Dans ce même cadre, il lui appartient 
notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les obligations de motivation 
des actes administratifs qui lui incombent. Ainsi, l’obligation de motivation formelle à 
laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 
connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois 
tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 
apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 
permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 
cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 
compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Cette obligation de motivation formelle qui 
pèse sur l’autorité en vertu de diverses dispositions légales, n’implique nullement la 
réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante, mais 
n’implique que l’obligation d’informer celle-ci des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, 
sous réserve toutefois que la motivation réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, 
aux arguments essentiels de la partie requérante. 
 
3.2.2. En l’occurrence, il ressort de la motivation de la première décision attaquée que la 
partie défenderesse a pris en considération les éléments invoqués par la requérante dans 
sa demande d’autorisation de séjour et a considéré que ceux-ci ne peuvent suffire à 
justifier la « régularisation » de sa situation administrative. La partie requérante conteste 
cette motivation. Force est toutefois de constater, s’agissant du contrat de travail produit à 
l’appui de la demande de la requérante, que ce faisant, elle fonde son argumentation sur 
de simples hypothèses, nullement démontrées en l’espèce, et se borne à prendre le 
contre-pied de la décision entreprise en tentant d’amener le Conseil à substituer sa propre 
appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait 
être admis faute de démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de 
la partie défenderesse à cet égard. 
 
En outre, le Conseil n’aperçoit pas en quoi la décision attaquée, d’une part, préjugerait 
« de la suite réservée à […] une demande d’autorisation de travail […] » et, d’autre part, 
« ne [prendrait] pas en considération que la requérante est exclue de la procédure 
d’autorisation travail mais qu’il reste possible dans le cadre d’un recours ou d’une 
nouvelle demande d’autorisation de travail de modifier les conditions de mise au travail 
dans le délai de trois mois qui lui est donné. […] », la partie requérante ne prétendant pas 
en avoir informé la partie défenderesse avant la prise de la décision attaquée, et restant, 
en toute hypothèse, en défaut d’indiquer en quoi ces griefs seraient de nature à remettre 
en cause la légalité de l’acte attaqué. 
 
3.3.1. Quant à la violation alléguée du droit au respect de la vie familiale de la requérante, 
le Conseil rappelle que lorsqu’un tel risque est invoqué, il examine d’abord s’il existe une 
vie familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte 
attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie familiale, le Conseil doit se 
placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, 
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Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 
juillet 2003, Mokrani/France, § 21). 
 
L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. 
Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées 
indépendamment du droit national. En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il 
convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, 
dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille est suffisamment 
étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). L’existence d’une vie 
familiale s’apprécie en fait. 
 
Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui 
appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des 
circonstances de la cause, l’existence de la vie familiale qu’elle invoque, ainsi que la 
manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 
 
3.3.2. Il ressort également de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de 
l’homme que si le lien familial entre des partenaires, ainsi qu’entre parents et enfants 
mineurs est supposé, il n’en est pas de même dans la relation entre parents et enfants 
majeurs. Dans l’arrêt Mokrani c. France (15 juillet 2003), la Cour européenne des Droits 
de l’homme considère que les relations entre parents et enfants majeurs « ne 
bénéficieront pas nécessairement de la protection de l’article 8 de la Convention sans que 
soit démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les 
liens affectifs normaux ». Dans l’appréciation de savoir s’il existe une vie familiale ou non, 
il y a lieu de prendre en considération toutes les indications que la partie requérante 
apporte à cet égard, comme par exemple la cohabitation, la dépendance financière de 
l’enfant majeur vis-à-vis de son parent, la dépendance du parent vis-à-vis de l’enfant 
majeur ou les liens réels entre le parent et l’enfant. 
 
En l’espèce, si, termes de requête, la partie requérante allègue que « Toute sa famille est 
en Belgique : ses frères et sœurs et ses père et mère[.] Toute la famille est belge. La 
requérante n’a aucune famille au Maroc[.] C’est en Belgique seule qu’elle peut trouver 
sollicitude et affection de toute sa famille […]. », elle reste toutefois en défaut d’établir que 
la requérante se trouve dans une situation de dépendance réelle à l’égard des membres 
de la famille invoqués, de nature à démontrer dans son chef l’existence d’une vie familiale 
au sens de l’article 8 de la CEDH. Elle n’est donc pas fondée à invoquer la violation d’un 
tel droit en l’espèce. 
 
3.4. Il résulte de ce qui précède qu’aucun des moyens n’est fondé. 
 
3.5. Quant à l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard de la requérante, qui apparaît 
clairement comme l’accessoire de la première décision attaquée et qui constitue le 
second acte attaqué par le présent recours, le Conseil observe que la partie requérante 
n’expose ni ne développe aucun moyen spécifique à son encontre. 
 
Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie 
requérante à l’égard de la première décision attaquée et que, d’autre part, la motivation 
du second acte attaqué n’est pas contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun 
motif susceptible de justifier qu’il puisse procéder à l’annulation de cet acte. 
 
 
4. Débats succincts. 
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4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être 
accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant 
la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 
 
4.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer 
sur la demande de suspension. 
 
5. Dépens.  
 
Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la 
partie requérante. 
 
Le droit de rôle indûment acquitté par la partie requérante, à concurrence de 175 euros, 
doit être remboursé. 
 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article 1. 
 
La requête en suspension et annulation est rejetée. 
 
Article 2. 
 
Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie 
requérante. 
 
Article 3. 
 
Le droit de rôle indûment acquitté par la partie requérante, à concurrence de 175 euros, 
doit être remboursé. 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq octobre deux mille douze, 
par : 
 
Mme N. RENIERS, Président f. f., juge au contentieux des étrangers 
 
M. P. MUSONGELA LUMBILA, Greffier assumé. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
 
 
P. MUSONGELA LUMBILA N. RENIERS 


